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  1 
Objet  

 

 
1.1 Le projet 
 
La Ville de Guipavas a pour projet la réalisation d’une Halle des Sports et des Loisirs sur le complexe sportif de 
Kercoco. Ce nouvel équipement sera construit en contiguité nord de la salle omnisport n°2 existante ; il se 
décomposera sur deux niveaux et intégrera principalement les activités pétanque et tennis de table. 
  
L’objet de cette étude est de présenter les performances acoustiques nécessaires tant pour satisfaire les 
objectifs réglementaires que pour assurer le bon fonctionnement de l’infrastructure.  
 
Nous proposons d’aborder la problématique acoustique de ce type de bâtiment de la façon suivante : 
 

• Aspect réglementaire 
• Isolement acoustique entre locaux et vis-à-vis de l’extérieur 
• Acoustique interne 
• Equipements techniques 

 
La présente notice fait partie des documents contractuels et doit être consultée par toutes les entreprises. Les 
exigences qui y figurent sont des minima, et seront obtenues que si les ouvrages sont parfaitement réalisés, 
dans les règles de l’art. 
 
 
1.2 La Maîtrise d’ouvrage 

 
 
La maîtrise d’ouvrage est assurée par la Ville de Guipavas. 
   

 
 
1.3 La Maîtrise d’œuvre 
 
 

Architecte  Mme Olivia FOUSSARD 
    9, rue de Villeneuve 

29200 BREST 
    02.98.32.13.39 
 
 BET Structures  ESL 
    3, venelle Penhoat 

29850 GOUESNOU 
    02.98.07.74.57 
 
 BET Fluides  TECHNICONSULT 
    18, rue Commandant Groix 
    29200 BREST 
    02.98.02.25.30 
 
 BET Acoustique JLBi Conseils 
    5, rue Copernic 

56270 PLOEMEUR 
    02.97.37.01.02 
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  2 
Réglementation & Exigences acoustiques  

 

 
 

Documents et Textes de référence : 
 

- Plans DCE du 07 janvier 2010 

- Norme NF P 90-207 « Salles sportives – Acoustique » 

- Norme NF P 90-203 « Sols sportifs intérieurs » remplacée par la norme européenne NF EN 14-904 

depuis février 2008 

- Norme NF S 31-057 « Vérification de la qualité acoustique des bâtiments » 

- Arrêté du 30 juin 1999 relatif aux caractéristiques acoustiques des bâtiments d'habitation 

 

 

Les contraintes acoustiques associées à ces normes sont les suivantes : 

 

� Isolement acoustique minimum vis-à-vis de l’espace extérieur : DnTA,tr  ≥≥≥≥ 30 dB  

 

� Durées de réverbération dans les salles « Pétanque » et « Tennis de Table » : Tr < 0.14*V1/3 

soit pour la Halle de Pétanque : V ≈≈≈≈ 2800 m3 ���� Tr < 2.0 secondes 

soit pour la salle de Tennis de table : V ≈≈≈≈ 2600 m3 ���� Tr < 1.9 seconde 

 

� Isolement aux bruits d’impacts : normes d’amortissement et d’usure imposées par la NF P 90-203 

 

� Isolement aux bruit d’équipements (chauffage, ventilation…) : niveau sonore LnAT < 45 dB(A)   
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  3 
Prescriptions de l’isolation acoustique  

 
 
 
Rappel : Toutes les prescriptions présentées ci-dessous doivent, au besoin, être adaptées aux diverses 
exigences techniques (feu, thermique, sécurité…) 
 
 
 
3.1 Cloisons séparatives et distributives 
 

� Cloison séparative type 98/48 sur ossature métallique de 48mm, 2 plaques de ba 13 à joints décalés 
par parement (plaques extérieures HD), isolant laine minérale en panneaux semi-rigides d’épaisseur 
45mm (densité entre 10 et 20 kg/m3) – indice d’affaiblissement acoustique RA ≥ 47 dB. 

 
 Localisation :  
 

Entre Sanitaires et Vestaires au R+1 
Entre Vestiaires et Sas au R+1 
Entre Vesitaires H et Local rangement au R+1 
Local technique au R+1 
Bureau Arbitres au R+1 
 
Entre Sanitaires et Circulation au RDC 
Local ménage et Local TGBT au RDC 

 
 
� Cloison séparative à double ossature métallique de 45mm indépendante de type SAD180, 1 parement 

de 2 plaques de ba 13 à joints décalés, 1 parement de 3 plaques de ba13, isolant minérale 2*45mm 
(panneaux semi-rigides de densité entre 10 et 20 kg/m3) – indice d’affaiblissement RA ≥ 64 dB. Cloison 
montée impérativement de dalle à dalle, avec bande résiliente entre montants et supports hauts et bas. 

 
 Localisation :  
 

Entre la salle de Détente et les Sanitaires au RDC 
 

 
� Cloison séparative type 72/48 sur ossature métallique de 48mm, 1 plaque de ba 13 par parement 

(plaque hydro côté local EB+ et bande d’étanchéité en pied de cloison), et une laine minérale de 45mm 
– indice d’affaiblissement acoustique RA ≥ 39 dB.  

 
 Localisation :  
 

Cloisons séparatives dans les sanitaires et vestaires (RDC et R+1) 
 
 
3.2 Doublages acoustiques 
 

� Doublage des murs périphériques du bâtiment nord à base de plaques de plâtre (plaques hydrofugées 
H1 + sous couche protectrice sous faïence pour les locaux humides) sur ossature métallique 
indépendante type M48, avec un entraxe de 60cm + panneau de laine de verre semi-rigide de 100mm) 
– mise en œuvre et finitions selon les recommandations techniques du fabricant. 

 
 Localisation :  
 

Périphérie de la salle Détente et des Sanitaires au RDC 
Périphérie des Vestiaires, Sanitaires et Local Rangement au R+1 
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3.3 Menuiseries extérieures 
 

� Mise en place de châssis vitrés composés de doubles vitrages phonique+sécurité, type 4(12)33.1, 
présentant un indice d’affaiblissement acoustique RA,tr > 30 dB  

 
 Localisation :  
 

Vitrages de façade RDC (salle détente, accès et issues de secours) 
 

 
Tous les ouvrants prescrits avec un indice d’affaiblissement acoustique devront être associés avec un 
PV d’essai acoustique (avec même châssis que ceux prévus). 

 
 
3.4 Revêtements de sol 
 

� Mise en place d’un revêtement de sol de type sol souple sportif collé, d’épaisseur 7-8 mm comprenant 
une couche de surface en vinyl et une sous-couche en mousse avec renforcement par grille de verre 

 
Exemple :  

 
Taraflex TDT de Gerflor, Pulastic de Descol, Grabosport de Grabo LLC ou équivalent 

 
Localisation :  

 
Salle de Tennis de table au R+1 

 
 
 

Nota : Les autres sol seront revêtus de grés cérame ou de béton surfacé. Notons que ces revêtements 
(notamment le béton surfacé dans la salle Détente) ne permettront pas d’amortir les bruits d’impact 
(pas, mouvements de mobiliers etc…) 
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  4 
Prescriptions de l’acoustique interne  

 
 
Rappel : Toutes les prescriptions présentées ci-dessous doivent, au besoin, être adaptées aux diverses exigences 
techniques (feu, thermique, sécurité…) 
 
 
4.1 Plafonds acoustiques 
 

� Faux-plafond acoustique suspendu démontable, à base de dalles de laine de roche haute densité 
600*600, d’épaisseur 20 mm minimum, revêtues d’un voile de verre décoratif, le tout sur une ossature 
métallique suspendue (bords et profils au choix de la maîtrise d’ouvrage).  
 
Exemple : Coloral de Rockfon, Master A alpha de Ecophon ou équivalent 
 
Coefficient d’absorption minimal : αw > 0.90 – classe A 
 

Bande de fréquence 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 
Coefficient αp mini 0.50 0.80 0.90 0.95 0.95 0.90 

 
 Localisation :  
 

Salle Détente au RDC 
 
 

� Faux-plafond acoustique suspendu démontable, à base de panneaux de laine de roche haute densité 
600*600, d’épaisseur 40 mm, revêtues d’un voile de verre décoratif, le tout sur une ossature métallique 
suspendue (bords et profils au choix de la maîtrise d’ouvrage). Prévoir clips anti-soulèvement. 
 
Exemple : Coloral de Rockfon, Vega de Eurocoustic ou équivalent 
 
Coefficient d’absorption minimal : αw > 0.95 – classe A 
 

Bande de fréquence 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 
Coefficient αp mini 0.35 0.70 0.90 0.95 0.95 1.00 

 
 Localisation :  
 

Salle Tennis de table au R+1 
 

Option : plafond acoustique résistant aux chocs de type Acoustichoc (avec voile de renforcement type 
grille de verre) 

 
 

� Faux-plafond acoustique suspendu démontable, sur ossature métallique, à base de panneaux de fibres 
de bois avec liant ciment composés comme suit : 1 parement de fibres de bois + laine de roche haute 
densité + 1 parement de fibres de bois (épaisseur 25mm / plénum minimal de 150mm). Coloris au choix 
(peinture en usine uniquement). Prévoir clips anti-soulèvement. 
 
Exemple : Fibraphon de Rockfon ou équivalent 
 
Coefficient d’absorption minimal : αw > 0.85 – classe A 
 

Bande de fréquence 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 
Coefficient αp mini 0.45 0.75 0.85 0.80 0.90 0.85 

 
 Localisation :  
 

Halle de Pétanque 
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� Faux-plafond acoustique suspendu démontable, à base de dalles de laine de roche haute densité 

600*600, avec revêtement nettoyable, contre-voile sur la face arrière, le tout sur une ossature 
métallique suspendue (bords et profils au choix de la maîtrise d’ouvrage). Prévoir clips anti-
soulèvement. 

 
Exemple : Logic de Rockfon, Neptune de Eurocoustic ou équivalent 
 
Coefficient d’absorption minimal : αw > 0.50 
 

Bande de fréquence 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 
Coefficient αp mini 0.30 0.50 0.50 0.40 0.40 0.40 

 
 Localisation :  
 

Vestiares et Sanitaires (RDC et R+1) 
 
 

� Faux-plafond acoustique suspendu démontable, à base de dalles minérales 600*600, d’épaisseur 
20 mm, revêtues d’un voile de verre blanc, le tout sur une ossature métallique suspendue.  
 
Exemple : Opta de Ecophon, Tonga de Eurocoustic ou équivalent 
 
Coefficient d’absorption minimal : αw > 0.95 – classe A 
 

Bande de fréquence 125Hz 250Hz 500Hz 1000Hz 2000Hz 4000Hz 
Coefficient αp mini 0.20 0.85 0.95 0.85 0.95 0.90 

 
 Localisation :  
 

Dégagement devant Sanitaires RDC 
Halls d’entrée RDC (sas 1 et sas 2) 
Local Rangement au R+1 
Dégagement vers Sanitaires R+1 
Dégagement vers local Rangement R+1 
Paliers 1 et 2 au R+1 
 

 
4.2 Précisions sur les plafonds acoustiques 
 

− Un PV d'essais doit être exigé de la part de l'Entreprise et du fabricant pour chaque type de plafond 
avant toute mise en oeuvre. Seuls la MOE et le bureau de contrôle seront en mesure d'apprécier la 
validité et la représentativité des PV présentés par l'Entreprise. 

 
− Rappelons que tous les plafonds suspendus ne doivent pas être filants au-dessus des cloisons. 

 
− Si un plafond de type plâtre ou bois perforé est mis en place, le pare vapeur de l’isolant ne devra pas 

être présent derrière les perforations, de manière à préserver les performances d’absoprtion phonique 
du plafond. Si un pare vapeur demeure nécessaire, un second matelas de laine sera mis en place au-
dessus du premier. 
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  5 
Equipements techniques  

 
 
 
Rappel : Toutes les prescriptions présentées ci-dessous doivent, au besoin, être adaptées aux diverses 
exigences techniques (feu, thermique, sécurité…) 
 
 
 
5.1 Equipements de ventilation 
 
Les niveaux sonores générés par le fonctionnement des équipements techniques, en régime maximum, et 
mesurable à tout endroit où se tiennent normalement les occupants, ne devront pas dépasser la valeur 
suivante : LnAT ≤ 45 dB(A). Cela concerne la salle Détente, la Halle de pétanque et la salle de Tennis de table. 
 
Cela sous-entend, en plus de l’isolation des locaux où sont implantés les équipements de ventilation, de 
maîtriser les niveaux de bruit émis par les réseaux et les grilles de reprise et soufflage dans les espaces : 
gaines de ventilation isolées, raccordement aux grilles par conduits souples acoustiques etc… 
 
 
 
5.2 Equipements impactant l’environnement 
 
Tous les équipements susceptibles d’être implantés en extérieur doivent faire l’objet d’un traitement acoustique 
de leur enveloppe et des conduits associés. Il en est de même pour les prises et rejets d’air. 
 
La pompe à chaleur implantée en extérieur au nord se trouvera à environ 50 mètres de la propriété privée la 
plus proche. Elle sera masquée derrière des claustras en bois d’une hauteur de 2 mètres environ. En fonction 
des niveaux sonores émis par cette PAC (à exiger auprès des fournisseurs), il conviendrait d’opter pour une 
palissade isolante (panneau extérieur plein + isolant laine de roche semi rigide avec voile noir + panneau bois 
intérieur tramé). 
 
 
 
5.3 Traitement des vibrations 
 
Tous les équipements techniques de ventilation etc… seront supportés par des plots ou suspensions 
antivibratiles permettant de filtrer à 95% pour la fréquence d’excitation la plus basse. 
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  6 
Avis aux Entreprises  

 
 
Rappel : Toutes les prescriptions présentées ci-dessous doivent, au besoin, être adaptées aux diverses 
exigences techniques (feu, thermique, sécurité…) 
 
 
6.1 Recommandations générales 
 
 
Les Entreprises : 
 

− devront respecter les contraintes acoustiques de la présente notice. Toutes les sujétions et éléments 
nécessaires à la réalisation de ces exigences devront être mis en œuvre par l’Entreprise 

 
− devront agir dans l’optique de ne pas dégrader les performances acoustiques des matériaux mis en 

place par les corps d’état concernés 
 

− présenteront auprès de la maîtrise d’œuvre les procès verbaux des matériaux choisis avant toute mise 
en œuvre 

 
− présenteront auprès de la maîtrise d’œuvre les plans et détails de mise en œuvre de certains éléments 

(jonctions cloisons / façades par exemple) 
 

− présenteront leurs notes de calculs notamment en ce qui concerne les équipements et réseaux de 
ventilation, les découplages vibratoires etc…  

 
− devront justifier leurs choix si elles décident de proposer une variante (procès verbaux et fiches 

techniques à présenter à la maîtrise d’œuvre et à l’acousticien) 
 

− s’assureront de la bonne finition de leurs réalisations 
 

− seront invitées à formuler toutes observations concernant l’acoustique de ce projet, avant passation des 
marchés, et ne pourraient se prévaloir de ne pas avoir observé la présente note 

 
 
Note : Dans le cas où les objectifs acoustiques ne seraient pas atteints, les Entreprises concernées devront 
mettre à leur charge tous moyens et matériaux visant à atteindre les objectifs demandés. 
 
Rappel : Il n’appartient pas au BET Acoustique de dimensionner ou de valider le dimensionnement des pertes 
de charges, des ossatures supports de solutions de traitements acoustiques décrits ci-avant, ni de valider la 
bonne tenue des ouvrages, existants ou à créer, à la surcharge apportée par ces solutions. 
 
 
 
6.2 Mises en garde par lot 
 
 
6.2.1 Menuiseries extérieures 
 

Tous les ouvrants prescrits avec un indice d’affaiblissement acoustique devront être associés avec un PV 
d’essai acoustique. 
La mise en œuvre devra être soignée de manière à rendre toutes les jonctions avec les structures de 
façade parfaitement étanches à l’air. Les épaisseurs de vitrage indiquées dans la présente notice sont 
indicatives ; la performance d’affaiblissement RA,tr est l’indicateur qui prime (performance châssis + vitrage). 
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6.2.2 Cloisons et Doublages 
 

Toutes les cloisons séparatives entre locaux devront aller de dalle à dalle ou de dalle à couverture. Un soin 
particulier sera apporté à la mise en œuvre des montants et profils (bande résiliente en mousse sur toute la 
périphérie). 
 
Aucune cloison de distribution ne sera filante devant les séparatives : intégration des séparatives dans les 
cloisons de distribution.  
 
La jonction d’une séparative sur les façades devra se faire directement sur les parois lourdes et non pas sur 
les doublages ou sur les châssis vitrés (sous peine de non garantie de la performance d’affaiblissement de 
la paroi). 
 
 
Afin d’éviter les risques d’altération des isolements, les percements et les trémies dans le gros œuvre 
seront rebouchés avec un matériau d’une masse volumique identique à celle de la paroi percée. 
 
Toutes les percées dans les cloisons légères seront rebouchées soigneusement avec du plâtre, finition au 
mastic, uniquement après mise en place de fourreaux résilients autour des tuyauteries, canalisations 
traversantes… (type Armaflex, Talmisol…) 
 
 
Les éléments électriques (prises, interrupteurs) ne seront pas installés dos à dos sur une même cloison 
(distance minimale de 40 cm entre deux éléments et répartition homogène des isolants). A défaut 
d’écartement, des coffrages isolants via plaques de plâtre pourront être réalisés dans l’espace des cloisons. 
 
L’Entreprise doit prendre connaissance des contraintes acoustiques et doit agir sans dégrader les 
performances d’isolement phonique des cloisons et doublages. 

 
 
6.2.3 Revêtements de sol 
 

L’Entreprise devra pouvoir justifier de l’atténuation apportée par la solution retenue via un PV d’essai 
acoustique. 

 
 
6.2.4 Plafonds suspendus 
 

Un PV d'essais doit être exigé de la part de l'Entreprise et du fabricant pour chaque type de plafond avant 
toute mise en oeuvre. Seuls la MOE et le bureau de contrôle seront en mesure d'apprécier la validité et la 
représentativité des PV présentés par l'Entreprise.  
 
Les PV acoustiques doivent être réalisés par un laboratoire européen agréé. Ces PV doivent être rédigés 
exclusivement en français. Les PV d'essais doivent être complets et comporter, outre le résultat des 
mesures par tiers d'octave et en valeur globale alpha w, la référence à la norme de mesure et la 
méthodologie utilisée, un descriptif du poste de mesure et un descriptif exhaustif de l'élément testé. Tout 
document dérogeant à cette demande sera refusé. 
Les PV ou essais acoustiques spécifiques doivent être transmis à la maîtrise d'oeuvre avant le lancement 
de toute fabrication et, a fortiori, avant tout montage sur le site. 

 
 
6.2.5 Chauffage – Ventilation – Plomberie 
 

Toutes les percées dans les cloisons et planchers seront rebouchées soigneusement avec du plâtre, finition 
au mastic, uniquement après mise en place de fourreaux résilients autour des tuyauteries, canalisations 
traversantes permettant leur éventuelle dilatation. 
 
Les canalisations et gaines seront fixées via des colliers antivibratiles.  
  
L’Entreprise devra  prévoir au besoin des systèmes anti-béliers et des détendeurs ; la pression nominale 
d’utilisation ne devra pas excéder 3 bars. 
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Les équipements de chauffage et de ventilation ne doivent pas engendrer un niveau de bruit supérieur à 
45 dB(A) dans les locaux (en fonctionnement continu). 
 
Les vitesses de circulation d’air devront êtré minimales, adaptées aux besoin, afin de garantir des 
émissions sonores réduites. On privilégiera les raccords par manchettes souples, des piquages et des 
coudes étudiés (joints souples). 
 
Les caractéristiques acoustiques de la pompe à chaleur devront obligatoirement être fournies à la maîtrise 
d’œuvre et à l’acousticien afin d’évaluer son impact sur le voisinage proche. 
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  7 
Lexique  

 
 
 

D : Isolement acoustique brut . Cet indice est la différence entre le niveau de pression acoustique à l’émission 
et à la réception.   
 
DnT : Isolement acoustique standardisé . Cet indice prend en compte la durée de réverbération du local de 
réception.  
 
DnTA et DnTA,tr : Isolements acoustiques standardisés pondérés . Ces indices permettent de caractériser 
l’isolement acoustique au bruit aérien entre deux locaux (DnTA ) et l’isolement acoustique vis-à-vis des bruits 
extérieurs (DnTA,tr). DnTA  est calculé en fonction de l’indice d’affaiblissement et de la surface de la paroi 
séparatrice, du volume du local de réception et des transmissions latérales. DnTA,tr  est calculé en fonction du 
volume de réception, des surfaces et indices d’affaiblissements des parois ainsi que des isolements 
acoustiques des éléments incorporés dans les façades. Ces indices permettent d’établir des objectifs 
réglementaires.  
 
Rw(C ;C tr) : Indice d’affaiblissement acoustique pondéré . Cet indice permet de caractériser l’aptitude d’une 
paroi à atténuer la transmission des sons. Il est accompagné de deux termes d’adaptation C et Ctr qui, ajoutés à 
RW, permettent respectivement de calculer les indices d’affaiblissement acoustique normalisés RA et RAtr.  
 
RA  est utilisé pour un bruit rose à l’émission et permet de calculer l’ l’isolement acoustique au bruit aérien.  
RAtr  est utilisé pour un bruit routier à l’émission et permet de calculer l’isolement acoustique aux bruits 
extérieurs. 
 
Ln : Niveau du bruit de choc normalisé. Cet indice est mesuré en laboratoire. 
 
Ln,W  : Niveau de bruit de choc du plancher nu . Cet indice permet de caractériser les performances d’un 
plancher ou d’une dalle béton. 
 

L’ nT,w  : Niveau de bruit de choc mesuré in situ . Cet indice est calulé en fonction du niveau de brit de choc du 
plancher nu, de la réduction de niveau de bruit de choc du revêtement de sol, du volume de réception, des 
transmissions latérales et des transmissions de jonction. Il permet d’établir des objectifs réglementaires.  
 

∆LW : Réduction de niveau de bruit de choc pondéré. Cet indice permet de caractériser les performances 
aux bruit de choc d’un système flottant ou d’un revêtement de sol. 
 
Dn,ew : Isolement acoustique normalisé pondéré d’un éléme nt . Cet indice permet de caractériser l’isolement 
acoustique d’un petit élément de construction. 
 
LnAT : Niveau de pression acoustique normalisé.  Cet indice permet de caractériser le niveau de bruit d’un 
équipement. 
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���� Salle de Détente (plafond acoustique) 
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���� Vestiaires / Sanitaires (plafond acoustique) 
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���� Halls d’entrée / Cages d’escalier / Dégagements (p lafond acoustique) 
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���� Halle de Pétanque (plafond acoustique) 
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���� Salle de Tennis de table (plafond acoustique) 
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���� Salle de Tennis de table (plafond acoustique résis tant aux chocs) 
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���� Salle de Tennis de table (sol) 
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���� Salle de Tennis de table (sol) 
 

 
 
 
 


